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Nous avons, en effet, trouvé parmi eux un fragment de collier formé 
d'anneaux et la moitié d'un bracelet en bronze. 

Dans le n° 27, la tête était tournée au sud ; aucun objet n'accom­
pagnait le cadavre. 

Le n° 30 n'a fourni qu'un fragment de crâne humain et cinq brace-
celets en bronze, trois de ces bracelets ne sont formés que d'un fil de 
ce métal et n'ont pour tout ornement que de petites stries circulaires. 

Les deux autres, formés d'une lame de bronze très mince, rendue 
convexe probablement par estampage, sont ornés de compartiments 
au trait remplis de stries parallèles. 

Un seul de ces derniers bracelets a pu être retiré intact. 
Dans le n° 36 il ne restait plus que quelques ossements. 
Letumulus n» 29 recouvrait une fosse commune. Cette fosse, longue 

de 6 mètres, large de 3 et profoude de 2, au-dessous du niveau réel 
du sol, était divisée en deux compartiments par de longues, larges et 
minces pierres brutes, posées sur champ. Des pierres identiques et 
placées de la même manière, garnissaient les parois inférieures de cette 
fosse. Le compartiment tourné au sud-est, long de 211,50, ne renfer­
mait que des cendres, dont le volume a été évalué à un mètre cube. 
Elles étaient recouvertes par de très grosses pierres plates ; à trois des 
angles de ce compartiment on a retrouvé les restes carbonisés des 
pieux qui avaient soutenu le bûcher. Le grand compartiment était 
rempli de squelettes humains et de pierres. Le nombre des squelettes 
supputé d'après l'espace qu'occupait chacun d'eux ne pouvait pas être 
moindre de 150. De l'examen des ossements et de leur disposition, 
examen fait sur les lieux par un médecin, il résulte que les cadavres 
avaient été entassés pêle-mêle dans la fosse, qu'ils appartenaient pour 
la plupart à des hommes de haute stature et qu'aucun de ces hommes 
n'avait dépassé l'âge de 50 ans. Des os du bassin ont fait reconnaître 
les squelettes de deux femmes ; près d'eux se trouvait celui d'un enfant. 

Aucun objet ni en métal, ni en silex, ni en terre cuite, n'a été ren­
contré dans ce tumulus. 

Tels sont les résultats produits par les fouilles faites sur les plateaux 
de la Bruyère de Saint-Barnard, résultats qui établissent de la manière 
la plus positive l'existence sur ce point de nombreuses sépultures, les 
unes gallo-romaines, les autres celtiques {voir la note Complémentaire) ; 
quelques-unes de ces dernières sont bien caractérisées par les armes 
en silex et des ornements en bronze. 


